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lors de l'audience du 13/04/93 et à la suite de la séance du 07/09/93 a prononcé  la décision  
suivante sur le recours de l'association de Dianétique et de Scientologie  contre le 1° Bureau 
de la TVA de Rome. 
 
Objet de la décision : Avis d'imposition de 1985 
 
 

DEROULEMENT DU PROCÈS 
 
Par l'avis d'imposition du 20/03/1989, motivé par le PV du service de répression des fraudes 1 
daté du 28/08/1987, le bureau de la TVA de Rome, a déduit après constatation de diverses et 
importantes infractions aux obligation de facturation,  tenue des écritures comptables et 
déclarations, que le chiffre d'affaires de l'association de Dianétique et de Scientologie de 
Rome était de 2 394 671 000  Lires, ayant payé une imposition  principale de 232 039 000 L.  
en plus des intérêts et amendes pour un total de 1 037 922 000 L. 
 
A l'encontre de cet avis, notifié le 29/12/1989, l'association a demandé un recours le 
27/02/1990 par lequel elle soutient l'illégitimité de l'avis d'imposition pour des raisons 
formelles et de procédure, telles que: le fondement de l'acte à partir de données et de 
documents obtenus par le service de répression de fraudes, pendant une enquête de la PJ sur 
une affaire pénale en absence d'autorisation en bonne et due forme de la part du juge. En tout 
cas, étant donné qu'il s'agissait quasi exclusivement d'enquêtes bancaires, la  procédure et les 
limites imposées en matière fiscale pour la protection du secret bancaire n'ont pas été 
respectées. Est aussi signalée, l'erreur manifeste sur le montant des versements dans les 
comptes courants de l'association avec celui des bénéfices dans la motivation du procès 
verbal. Egalement pour une raison substantielle concernant l'impossibilité d'imposer 
l'association de par sa nature religieuse d'après l'art. 4, alinéa 4 du D.P.R.2  n. 633/72, modifié 
par le D.P.R. n. 594/82. 
 
En absence de l'intimé, l'appelante a produit une documentation  considérable et déposé le 
01/04/93 un mémoire joint où elle développe quasi exclusivement la raison substantielle en 
insistant sur l'absence de preuves pour qualifier les présumés bénéfices en question en dehors 
du cadre cité qui prévoit l'exemption de l'impôt. 
                                                
1 Garde de Finances en Italie 
2 Décret du Président de la République 



 
A l'audience, une fois l'appelante entendue, la commission s'est réservée de décider et lors de 
la séance du 07/09/93, a décidé en allant dans le sens de la disposition citée. 
 
 

RAISONS DE LA DECISION 
 
Le recours est fondé sur des motifs de nature substantielle, ayant trait à la possibilité de taxer 
par la TVA les opérations effectuées par l'association. L'accueil du recours englobe les autres 
motifs concernant la régularité formelle de l'avis d'imposition ou la procédure suivie pour 
l'émission de celui-ci. L'avis d'imposition et la procédure ont été fondés manifestement d'après 
la nature du processus tributaire, voué à s'assurer le droit de perception dans le cadre du 
rapport et non pas la légitimité des actes à partir desquels le rapport a été constitué. En fait, le 
PV du service de répression de fraudes, daté du 28 août 1987, constitue la seule motivation de 
l'avis d'imposition contesté. 
 
Or il s'ensuit que les opérations assujetties à l'impôt à cause des montants résultant des 
mouvements des comptes courants bancaires ou de la comptabilité exhibée, concernent des 
cessions de biens et de prestations de services effectuées par l'association, dans le cadre de ses 
buts institutionnels, de nature culturelle et religieuse. (voir ff. 53-54, en rapport avec ff. 12-
15) Il s'ensuit qu'elles sortent du cadre de l'imposition de la TVA d'après l'art. 4, alinéa 4 du 
D.P.R. 633/72 modifié par le D.P.R. 954/82, inversement a ce qui a été avancé dans le P.V 
cité sous couvert de la décision du Ministère des Finances du 27 février 1980, n. 11/003. 
 
La loi citée exempte de la TVA, les cessions de biens et les prestations de services des 
associations à caractère religieux ou culturel quand elles sont effectuées dans le cadre de la 
finalité institutionnelle soit vis-à-vis d'associations de la même nature, faisant partie d'une 
unique association locale ou nationale ou vis-à-vis de ses propres  membres ou de ceux des 
associations respectives, même dans les hypothèses (autrement assujetties à l'imposition sur la 
valeur ajoutée) d'opérations pour lesquelles il est prévu le versement d'une contrepartie 
spécifique ou des contributions supplémentaires correspondant à des prestations plus 
importantes ou différentes.  
 
La nature  religieuse et culturelle de  l'association de Dianétique et de Scientologie, outre le 
fait de ne pas être contestée dans le procès verbal du service de fraudes et par conséquent dans 
l'avis d'imposition motivé par celui-ci, est démontrée au delà de tout doute raisonnable par la 
très ample documentation produite qui montre la reconnaissance dont elle jouit aussi bien en 
Italie qu'à l'étranger, que ce soit sur le plan de la doctrine que sur celui administratif ou 
juridique.  
 
En ce qui concerne les opérations imposées, il faut les considérer dans le cadre de celles  
prévues par l'exception vu les dispositions statutaires de l'association, qui ne prévoient pas 
d'opérations d'un autre genre et en tout cas par l'absence de toute preuve, évidement à charge 
de l'administration financière, de l'existence de celles-ci. 
 
L'avis d'imposition ne peut qu'être annulé. 
 

 
 
 



 
POUR CES RAISONS 

 
La commission accueille le recours et annule l'avis d'imposition. 
 
 
Décidé ainsi à Rome le 07/09/93 
 
              Le rapporteur Le président 
 
La décision a été rendue publique et déposée au secrétariat aujourd'hui 4/11/93  
 
    Le secrétaire 
 
















